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DÉCISION No 927 
RÉVISION DU BUDGET UNIFIÉ DE 2009 

 
 
 Le Conseil permanent, 
 
 Rappelant la Décision No 888 du 2 avril 2009 sur l’approbation du Budget unifié 
de 2009, 
 
 Prenant note de la révision du budget proposée dans le document PC.ACMF/6/10 du 
2 février 2010 et des informations précédentes fournies dans le document PC.ACMF/66/09 
du 17 décembre 2009, 
 
 Notant que le coût total estimé du déménagement du BIDDH dans ses nouveaux 
locaux permanents mis à disposition par le pays hôte s’élève à 405 730 euros, 
 
 Notant en outre que la révision du budget demandée, d’un montant de 326 500 euros, 
permettra de transférer au Programme « Dépenses opérationnelles communes » des fonds 
suffisants pour couvrir à partir de ce programme spécifique les dépenses totales estimées, 
 
 Étant entendu que les activités de réinstallation seront menées de façon efficace sur le 
plan des coûts et en temps voulu, dans les limites des fonds dont le transfert a été approuvé, 
 
1. Approuve la révision du budget telle qu’elle figure à l’annexe jointe ; 
 
2. Prie le Secrétaire général, en sa qualité de chef de l’administration, de fournir, sur une 
base trimestrielle, au Comité consultatif de gestion et finances des rapports sur tous les 
aspects de l’exécution de cette dépense exceptionnelle non renouvelable jusqu’à ce que la 
réinstallation, y compris les dispositions formelles pertinentes, ait été menée à bien. 
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RÉVISION DU BUDGET UNIFIÉ DE 2009 
 

Fonds 
Programme principal 
Programme 

Budget 
approuvé  

Transferts 
conf. à 

l’Article 
3.02(b) du 
Règlement 
financier 

Budget 
révisé 
après 

transferts 

Révision du 
budget 

Augmenta-
tions/(réduc-

tions) 

Projet de 
budget 
révisé 

      
Bureau des institutions 
démocratiques et des 
droits de l’homme 

     

Direction et politique 
générale 1 295 800 (23 500) 1 272 300 (20 000) 1 252 300
Unité de la gestion des 
fonds 1 617 500 23 500 1 641 000 (100 000) 1 541 000
Dépenses opérationnelles 
communes 910 700 – 910 700 326 500 1 237 200
Réunions sur la dimension 
humaine 769 200 – 769 200 (100 000) 669 200
Démocratisation 1 320 200 – 1 320 200 (58 500) 1 261 700
Droits de l’homme 1 156 900 – 1 156 900 – 1 156 900
Élections 6 555 000 – 6 555 000 – 6 555 000
Tolérance et 
non-discrimination 1 237 000 – 1 237 000 – 1 237 000
Questions concernant les 
Roms et les Sintis 536 800 – 536 800 (48 000) 488 800
Total 15 399 100 – 15 399 100 – 15 399 100
      
Renforcement du 
BIDDH  
Démocratisation – BIDDH 249 900 – 249 900 – 249 900
Total 249 900 – 249 900 – 249 900

 


